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Carte du territoire de la commune avec l’identification des zones d’Accélération de Production d’Energies Renouvelables (APER) 

 

 

ANNEXE 1  

à la délibération du 8 mars 2023 

Portant adoption des zones d’Accélération de Production d’Energies Renouvelables 
(APER) 
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Les 3 cartes suivantes sont extraites du rapport établi par la Communauté de Communes du Val Briard dans le cadre du débat sur les zones 
d’accélération de production des énergies renouvelables qui s’est tenu en date du 25 janvier 2024. 

 

ZONE 1 – SOLAIRE EN TOITURE 
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ZONES 2 à 4 – SOLAIRE AU SOL 
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ZONE IDENTIFIÉE EN VERT - GÉOTHERMIE 

 

 

13/03/2024


